
 

RECUEIL DE JURISPRUDENCE (RJ) 
INSTANCE: TRIBUNAL FÉDÉRAL 
ARRÊT: 1C_16/2021 
DATE DU JUGEMENT: 01.03.2022 
RÉSUMÉ DANS: RJ ESPACESUISSE NO 6303 

 

 

©
  

www.espacesuisse.ch 

URTEILSSAMMLUNG 

URTEILSDATUM: 

INSTANZ: 

URTEIL: 

ZUSAMMENGEFASST IN: URTEILSSAMMLUNG ESPACESUISSE NR. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊT TF 1C_16/2021 

ISOS ET AUTORISATION DE CONS-
TRUIRE 

 

Il ne suffit pas qu’un bâtiment de remplacement respecte les règles d’affectation, il doit encore s’in-
sérer dans le secteur digne de protection, selon l’ISOS. En l’espèce, l’instance précédente a, à 
juste titre, considéré l’incompatibilité du projet avec le secteur, soulignant notamment son carac-
tère volumineux et sa frontalité très affirmée, ne correspondant en rien à l’ensemble bâti dans le-
quel il devait s’insérer. 

Es genügt nicht, dass ein Ersatzbau die Nutzungsvorschriften einhält, er muss sich auch in den 
schützenswerten Bereich gemäss ISOS einfügen. Im vorliegenden Fall hat die Vorinstanz zu Recht 
festgestellt, dass die Ersatzbaute mit der Umgebung unvereinbar ist und insbesondere deren Volu-
minösität und sehr ausgeprägte Stirnseite hervorgehoben, die in keiner Weise dem Gebäudekom-
plex entspreche, in den es sich einfügen sollte. 

Secondo l'ISOS, non è sufficiente che un edificio sostitutivo sia conforme alle norme d'utilizza-
zione, ma deve anche rientrare nell'area meritevole di protezione. In questo caso, il tribunale pre-
cedente aveva giustamente ritenuto il progetto incompatibile con la zona, sottolineando in partico-
lare il suo carattere voluminoso e la sua facciata molto decisa, che non corrispondeva affatto al 
complesso edilizio in cui doveva essere inserito. 
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ISOS ET AUTORISATION DE CONSTRUIRE 

Résumé : 

 

La parcelle 2332 est colloquée en zone mixte de 
moyenne densité et est comprise dans le périmètre P 
58 de l’objet ISOS no 4397 de Lausanne. A. SA de-
mande à pouvoir démolir la villa et le garage de la par-
celle 2332 et de construire à la place un immeuble. La 
Déléguée à la protection du patrimoine de la Ville de 
Lausanne a émis un préavis défavorable à la démolition 
de la villa existante et au projet de construction liti-
gieux, ceci afin d'éviter une rupture du tissu bâti exis-
tant, de préserver la volumétrie générale d'ensemble 
ainsi que les aménagements des espaces libres. 
N’ayant pas obtenu de permis de construire, A. recourt 
en vain contre cette décision auprès du Tribunal fédé-
ral. 

Consid. 4 : En droit vaudois, une règle générale d'esthé-
tique et d'intégration des constructions est prévue à l'art. 86 
LATC. Cet article dispose que la municipalité veille à ce que 
les constructions, quelle que soit leur destination, ainsi que 
les aménagements qui leur sont liés, présentent un aspect 
architectural satisfaisant et s'intègrent à l'environnement 
(al. 1). Elle refuse le permis pour les constructions ou les 
démolitions susceptibles de compromettre l'aspect et le ca-
ractère d'un site, d'une localité, d'un quartier ou d'une rue, 
ou de nuire à l'aspect d'un édifice de valeur historique, ar-
tistique ou culturelle (al. 2). Les règlements communaux 
doivent contenir des dispositions en vue d'éviter l'enlaidis-
sement des localités et de leurs abords (al. 3).  Selon la 
jurisprudence, dès lors que la politique suisse de l'aména-
gement du territoire, respectivement la législation fédérale 
en la matière, poursuit des objectifs de développement ur-
bain vers l'intérieur et tend à la création d'un milieu bâti 
compact, l'utilisation de l'intégralité du potentiel construc-
tible offert par la réglementation des constructions appli-
cables répond en principe à un intérêt public. Il s'ensuit 
qu'une réduction des volumes en principe autorisés dans 
un secteur donné ne peut être exigée que pour autant 
qu'elle soit justifiée par des intérêts publics prépondérants, 
comme par exemple la protection de bâtiments ou d'en-
sembles de bâtiments protégés. Il faut que l’utilisation des 
possibilités de construire réglementaires apparaisse dérai-
sonnable. Le Tribunal fédéral n'a pas à déterminer quelle 
est l'interprétation correcte que l'autorité cantonale aurait 
dû donner des dispositions applicables ; il doit uniquement 
examiner si l'interprétation qui a été faite est défendable. Si 
l'application de la loi défendue par l'autorité cantonale ne se 
révèle pas déraisonnable ou manifestement contraire au 
sens et au but de la disposition ou de la législation en 
cause, cette interprétation sera confirmée, même si une 
autre solution paraît également concevable, voire préfé-
rable. 

Devant la cour cantonale, les représentants de la commune 
ont indiqué que l'objectif poursuivi par le refus du permis de 
construire n'était pas d'interdire toute nouvelle construction, 
mais d'avoir un nouveau bâtiment de qualité équivalente à 
celui qui sera démoli, pouvant bénéficier d'une note équiva-
lente. Une démolition n'avait ainsi de sens que si elle était 

accompagnée d'un projet de reconstruction, comme en l'es-
pèce. Il convenait ainsi d'abord de déterminer si le site mé-
ritait une protection et, dans l'affirmative, examiner ensuite 
si le projet de nouvelle construction s'y intégrait. 

S'agissant tout d'abord des qualités du site, sur la base des 
rapports au dossier et de ses constatations sur place, le 
Tribunal cantonal a considéré que les habitations situées à 
proximité de la parcelle, et en amont du chemin de Pierre-
fleur, à l'est jusqu'à l'avenue du Grey, formaient un secteur 
clairement identifiable, cohérent et homogène. Ce péri-
mètre était d’ailleurs décrit par l’ISOS, qui lui conférait une 
catégorie d’inventaire « B », indiquant notamment l’exis-
tence d’une structure d’origine. La recourante ne discute 
pas en quoi il serait arbitraire d’avoir considéré la partie 
amont du chemin de Pierrefleur comme délimitation du sec-
teur digne de protection. Elle se borne à rappeler la pré-
sence à proximité « d’immeubles au gabarit conséquent », 
dont le Tribunal a pourtant tenu compte, et dont on peut 
considérer qu’ils participent, au contraire, au marquage, à 
l’identification des limites extérieures du secteur à protéger. 

Sur le vu de ce qui précède, c'est sans arbitraire que le Tri-
bunal cantonal a jugé que l'identité propre et méritant d'être 
protégée du secteur compris entre le chemin de Pierrefleur, 
le centre paroissial Saint-Matthieu, le chemin de Beau-site 
et l'avenue du Grey devait être confirmée.  Reste dès lors 
à examiner si le projet de la nouvelle construction s’intègre 
dans ce secteur digne de protection, ce qu’a nié la cour 
cantonale. Se fondant non seulement sur le recensement 
architectural, le préavis du Service d’architecture de la Ville 
de Lausanne et celui de la Déléguée communale à la pro-
tection du patrimoine, l’instance précédente a conclu l’in-
compatibilité du projet avec le secteur, soulignant notam-
ment son caractère volumineux, sa frontalité très affirmée, 
ne correspondant en rien à l’ensemble bâti dans lequel il 
devait s’insérer. Le recours est cependant muet quant aux 
autres caractéristiques du projet jugées incompatibles avec 
le secteur, si bien qu'il n'y a pas lieu de s'écarter de son 
appréciation, fondée sur les préavis des services spéciali-
sés, en particulier celui de la Déléguée communale à la pro-
tection du patrimoine bâti ; il se peut ainsi à cet égard, et au 
surplus, être renvoyé aux considérants pertinents de l’arrêt 
attaqué. Et l’on doit ainsi concéder à l’instance précédente 
que l’édification, dans le secteur considéré, d’une construc-
tion volumineuse, s’implantant jusqu’au droit du trottoir ap-
paraît déraisonnable. 

Au vu de ce qui précède, le Tribunal fédéral rejette le 
recours.ichtbar sind und durch die geplante Antenne erheb-
lich beeinträchtigt werden könnten. Solche Standorte zei-
gen die Beschwerdeführer nicht auf. Ihre Rüge, die Vo-
rinstanz habe der Umgebung im Quartier in Bezug auf den 
Denkmalschutz nicht die angemessene Wertschätzung zu-
kommen lassen, erweist sich damit als unbegründet und die 
Beschwerde ist abzuweisen. 
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JUGEMENT ORIGINAL 

Bundesgericht  
Tribunal fédéral  
Tribunale federale  
Tribunal federal  
  
  

1C_16/2021   
  
Arrêt du 1er mars 2022   
  
Ire Cour de droit public   
  
Composition  
MM. les Juges fédéraux Kneubühler, Président,  
Müller et Merz.  
Greffier : M. Alvarez.  
  
Participants à la procédure  
A.________ SA, représentée par Me Denis Sulliger, avo-
cat,  
recourante,  
 
contre   
 
B.________ et C.B.________,  
D.________ et E.D.________,  
F.________ et G.F.________,  
H.________ et I.H.________,  
Héritiers J.________,  
tous représentés par Mes Jean-Claude Perroud et Nina Ca-
pel, avocats,  
  
intimés,  
Municipalité de Lausanne, Secrétariat municipal, case pos-
tale 6904, 1002 Lausanne, représentée par  
Me Daniel Pache, avocat,  
Direction générale des immeubles et du patrimoine du can-
ton de Vaud, place de la Riponne 10, 1014 Lausanne,  
K.________,  
  
Objet  
Permis de construire, protection du patrimoine,  
  
recours contre l'arrêt de la Cour de droit administratif  
et public du Tribunal cantonal du canton de Vaud du 24 no-
vembre 2020 (AC.2019.0155 - AC.2019.0315).  
  
  
Faits :   
  
A.   
K.________ est propriétaire de la parcelle 2332 de la Com-
mune de Lausanne, sise au chemin Guillaume-de-Pierre-
fleur (ou chemin de Pierrefleur) 14. D'une surface totale de 
495 m2, ce bien-fonds supporte une habitation de 109 m2 
et un garage de 35 m2. Le solde de 351 m² est en nature 
de place-jardin. La prénommée a déclaré vendre cet objet 
à A.________ SA à la condition que celle-ci obtienne un 
permis de construire, suivant un contrat de vente à terme 
conditionnelle et droit d'emption du 21 juillet 2017. L'expira-
tion du droit d'emption, initialement fixée au 22 août 2019, 
a été reportée au 20 janvier 2022.  

La parcelle 2332 est colloquée en zone mixte de moyenne 
densité selon le plan général d'affectation de la Ville de Lau-
sanne (PGA) du 26 juin 2006. Cette zone est affectée à 

l'habitation, au commerce, aux bureaux, à l'artisanat, aux 
constructions et installations publiques, ainsi qu'aux équi-
pements destinés à l'enseignement, à la santé, à la culture, 
au sport, aux loisirs, au tourisme et au délassement (art. 
111 du règlement du 26 juin 2006 du plan général d'affec-
tation [RPGA]).  

Le bien-fonds 2332 est par ailleurs compris dans le péri-
mètre P 58 de l'objet ISOS no 4397 Lausanne (cf. ordon-
nance fédérale du 13 novembre 2019 concernant l'Inven-
taire fédéral des sites construits d'importance nationale à 
protéger en Suisse [OISOS; RS 451.12]). Il s'agit d'un co-
teau situé au nord-ouest de la ville et composé de différents 
plateaux se déployant à l'ouest de l'avenue du Grey. Ce pé-
rimètre est en catégorie d'inventaire "B" et un objectif de 
sauvegarde "B" lui a été attribué.  

B.   
Du 15 juin au 16 juillet 2018 a été mise à l'enquête publique 
la demande d'autorisation de A.________ SA de démolir la 
villa et le garage de la parcelle 2332 et de construire à la 
place un immeuble comprenant 6 logements sur 5 niveaux, 
avec panneaux solaires photovoltaïques en toiture, ainsi 
qu'un garage souterrain de 6 places. Le projet a suscité 2 
observations et 18 oppositions, émanant notamment de 
propriétaires voisins. Etaient notamment invoqués le surdi-
mensionnement du projet ainsi que l'altération de l'homo-
généité et de la qualité du quartier. Le Mouvement pour la 
défense de Lausanne s'est aussi opposé au projet.  

Le 12 février 2019 et "malgré que le bâtiment [projeté] pro-
pose une transition public/privé abrupte avec son socle", le 
Service d'architecture de la Ville de Lausanne a indiqué 
n'avoir pas d'arguments prépondérants pour s'opposer à 
"ce projet de densification conforme au PGA" et a émis un 
préavis favorable.  

Par décision du 9 avril 2019, la Municipalité de Lausanne a 
levé les oppositions et délivré le permis de construire re-
quis.  

  

C.   
Par acte du 27 mai 2019, les opposants C.B.________ et 
B.________, E.D.________ et D.________, G.F.________ 
et F.________, I.H.________ et H.________, ainsi que les 
héritiers J.________ (ci-après: B.________ et consorts) ont 
recouru contre cette décision devant la Cour de droit admi-
nistratif et public du Tribunal cantonal du canton de Vaud.  

Le 29 juillet 2019, la municipalité a requis la suspension de 
la cause, respectivement une prolongation du délai imparti 
pour procéder, expliquant avoir été informée, par la Direc-
tion générale des immeubles et du patrimoine de l'Etat de 
Vaud (DGIP), de l'attribution d'une note *4* à la villa et au 
garage litigieux. L'attribution de cette note faisait suite au 
recensement architectural de juin 2019 du quartier sis dans 
le secteur ISOS P 58.  

Le juge instructeur a dès lors suspendu la cause (référen-
cée AC.2019.0155) dans l'attente de la nouvelle décision 
de la municipalité.  

  

D.   
D'après ce recensement architectural, le secteur comptabi-
lise 62 adresses, majoritairement des villas individuelles ou 
locatives, réparties entre le chemin de Beau-Site, le chemin 
du Boisy, l'avenue du Grey, le chemin Guillaume-de-
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Pierrefleur et l'avenue de la Vallombreuse, ce qui repré-
sente 104 bâtiments en incluant les garages, annexes et 
autres dépendances. Il contient également une description 
de la villa litigieuse, qui souligne que son intérêt réside no-
tamment dans son implantation et dans l'originalité de son 
avant-corps latéral généreusement ajouré, aux accents 
modernistes.  

Le 23 juillet 2019, la Déléguée à la protection du patrimoine 
de la Ville de Lausanne a émis un préavis défavorable à la 
démolition de la villa existante et au projet de construction 
litigieux, ceci afin d'éviter une rupture du tissu bâti existant, 
de préserver la volumétrie générale d'ensemble ainsi que 
les aménagements des espaces libres.  
Par décision du 4 septembre 2019, la municipalité a révo-
qué le permis de construire délivré le 9 avril 2019, faisant 
sien le préavis de la Déléguée à la protection du patrimoine.  

  

E.   
Par acte du 4 octobre 2019, A.________ SA a recouru 
contre cette décision au Tribunal cantonal (cause cantonale 
AC.2019.0315). Le 29 octobre 2019, le juge instructeur a 
joint cette cause cantonale à la cause AC.2019.0155.  

Après avoir tenu audience sur place, le Tribunal cantonal a 
admis le recours de B.________ et consorts et rejeté le re-
cours formé par A.________ SA. Après avoir reconnu que 
le site d'implantation méritait protection, la cour cantonale a 
estimé que le projet de nouveau bâtiment y portait atteinte, 
singulièrement sous l'angle de l'esthétique et de l'intégra-
tion.  

  

F.   
Agissant par la voie du recours en matière de droit public, 
A.________ SA demande au Tribunal fédéral de réformer 
cet arrêt cantonal en ce sens que la décision du 4 sep-
tembre 2019 de la Municipalité de Lausanne est annulée et 
le permis de construire délivré le 9 avril 2019 confirmé.  

Le Tribunal cantonal renonce à se déterminer et se réfère 
aux considérants de son arrêt. La Municipalité de Lausanne 
demande le rejet du recours. B.________ et consorts con-
cluent à l'irrecevabilité du recours, subsidiairement à son 
rejet. Aux termes d'un second échange d'écritures, les par-
ties ont persisté dans leurs conclusions respectives.  

  
  
Considérant en droit :   
  
1.   
Dirigé contre une décision finale (art. 90 LTF) prise en der-
nière instance cantonale (art. 86 al. 1 let. d LTF) dans le 
domaine du droit public des constructions (art. 82 let. a 
LTF), le recours en matière de droit public est en principe 
recevable, aucune des exceptions prévues à l'art. 83 LTF 
n'étant réalisée.  

La recourante a pris part à la procédure de recours devant 
le Tribunal cantonal. En tant que destinataire du refus de 
l'autorisation de construire sollicitée, elle apparaît particu-
lièrement touchée par l'arrêt attaqué. La qualité pour recou-
rir suppose cependant également un intérêt actuel et pra-
tique à l'annulation de la décision attaquée. Or, en l'espèce, 
on déduit de l'état de fait cantonal que le droit d'emption 
dont bénéficie la recourante serait arrivé à expiration le 20 
janvier 2022. Il n'est dès lors pas évident que celle-ci béné-
ficie encore d'un intérêt actuel à l'annulation de l'arrêt 

attaqué, quand bien même elle s'est encore enquise de 
l'avancement de la procédure au début du mois de février 
2022. Cette question peut quoi qu'il en soit demeurer indé-
cise compte tenu du sort qu'il convient de réserver au re-
cours.  

  
2.   
En vertu de l'art. 42 al. 1 LTF, les mémoires de recours doi-
vent être motivés et contenir des conclusions. Celles-ci doi-
vent exprimer sur quels points la décision est attaquée et 
quelles sont les modifications demandées (ATF 137 II 313 
consid. 1.3; 133 III 489 consid. 3.1). A teneur de l'art. 42 al. 
2 LTF, les motifs doivent exposer succinctement en quoi 
l'acte attaqué viole le droit. Pour satisfaire à cette exigence, 
la partie recourante doit discuter au moins brièvement les 
considérants de la décision litigieuse et expliquer en quoi 
ceux-ci seraient contraires au droit (ATF 142 I 99 consid. 
1.7.1).  
Les griefs de violation des droits fondamentaux et des dis-
positions de droit cantonal - que le Tribunal fédéral ne revoit 
que sous l'angle de l'arbitraire (art. 9 Cst.; cf. ATF 137 V 
143 consid. 1.2 p. 145) - sont en outre soumis à des exi-
gences de motivation accrues au sens de l'art. 106 al. 2 
LTF. La partie recourante doit alors citer les principes cons-
titutionnels qui n'auraient pas été respectés et expliquer de 
manière claire et précise en quoi ces principes auraient été 
violés (ATF 146 I 62 consid. 3). Le Tribunal fédéral n'entre 
pas en matière sur les griefs insuffisamment motivés ou sur 
les critiques de nature appellatoire (ATF 146 IV 88 consid. 
1.3.1).  
  
3.   
La recourante soutient qu'aucun élément nouveau - en par-
ticulier pas le recensement architectural de la villa litigieuse 
- ne justifierait de revenir sur le permis de construire initia-
lement octroyé.  
Ce faisant, et bien que la recourante ne s'en plaigne pas 
expressément, on déduit de son argumentation qu'elle re-
proche à la cour cantonale d'avoir à tort jugé que les condi-
tions d'une révocation étaient en l'occurrence réalisées. La 
recourante ne livre cependant aucune démonstration per-
mettant de conclure que les règles cantonales de procé-
dure administrative - qu'elle ne mentionne au demeurant 
pas - auraient été appliquées arbitrairement, si bien que sa 
critique est irrecevable (art. 42 al. 2, resp. 106 al. 2 LTF). 
Les compléments que la recourante apporte à ce grief dans 
sa réplique le sont également: il lui eût appartenu de s'en 
prévaloir au stade du recours déjà (cf. ATF 143 II 283 con-
sid. 1.2.3 p. 286; 135 I 19 consid. 2.1 p. 21; arrêt 
1C_442/2020 du 4 mars 2021 consid. 2). Il n'y a ainsi pas 
lieu de revenir sur l'appréciation de l'instance précédente 
qui a expliqué que l'art. 83 de la loi vaudoise sur la procé-
dure administrative du 28 octobre 2008 (LPA-VD; RS/VD 
173.36), applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD, permet-
tait en l'espèce à l'autorité intimée, malgré l'effet dévolutif 
du recours - et sans nécessité d'éléments nouveaux -, de 
rendre une nouvelle décision avant l'envoi de sa réponse, 
cette décision se substituant alors à la précédente (cf. BO-
VAY/BLANCHARD/ GRISEL RAPIN, Procédure adminis-
trative vaudoise, LPA-VD annotée, 2e éd. 2021, n. 2.1 ad 
art. 83 LPA-VD).  
Dans ces conditions se pose uniquement la question de la 
conformité de la décision du 4 septembre 2019 refusant le 
permis de construire aux exigences définies par le droit 
cantonal et communal en matière d'esthétique des cons-
tructions, aspect sur lequel se concentre à juste titre l'arrêt 
attaqué.  
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4.   
A cet égard, la recourante invoque essentiellement l'art. 86 
de la loi vaudoise sur l'aménagement du territoire et les 
constructions du 4 décembre 1985 (LATC; RS/VD 700.11). 
Elle estime en particulier qu'il serait arbitraire d'avoir consi-
déré que l'utilisation des possibilités réglementaires de 
construire apparaissait déraisonnable et que l'intérêt public 
à la protection du site devait l'emporter.  
  
4.1.   
4.1.1. L'art. 3 al. 2 let. b LAT prévoit que les autorités char-
gées de l'aménagement du territoire doivent notamment te-
nir compte de la nécessité de préserver le paysage et de 
veiller à ce que les constructions prises isolément ou dans 
leur ensemble ainsi que les installations s'intègrent dans le 
paysage. En droit vaudois, une règle générale d'esthétique 
et d'intégration des constructions est prévue à l'art. 86 
LATC. Cet article dispose que la municipalité veille à ce que 
les constructions, quelle que soit leur destination, ainsi que 
les aménagements qui leur sont liés, présentent un aspect 
architectural satisfaisant et s'intègrent à l'environnement 
(al. 1). Elle refuse le permis pour les constructions ou les 
démolitions susceptibles de compromettre l'aspect et le ca-
ractère d'un site, d'une localité, d'un quartier ou d'une rue, 
ou de nuire à l'aspect d'un édifice de valeur historique, ar-
tistique ou culturelle (al. 2). Les règlements communaux 
doivent contenir des dispositions en vue d'éviter l'enlaidis-
sement des localités et de leurs abords (al. 3).   
  
4.1.2. Sur le plan communal, l'art. 69 RPGA reprend les 
principes énumérés à l'art. 86 LATC en interdisant les cons-
tructions, transformations ou démolitions susceptibles de 
compromettre l'aspect et le caractère d'un quartier, d'un 
site, d'une place ou d'une rue, ou de nuire à l'aspect d'un 
édifice de valeur historique, culturel ou architectural. Quant 
à l'art. 70 RPGA, il dispose que les aménagements exté-
rieurs privés bordant les rues participent à l'identité de 
celles-ci lorsqu'un caractère d'unité peut être identifié; leur 
traitement fait l'objet d'une attention particulière; la munici-
palité veille à ce que les aménagements projetés respec-
tent le caractère de la rue (al. 1). Lorsqu'une construction, 
transformation ou démolition est susceptible de compro-
mettre les aménagements existants bordant les rues ou des 
éléments de transition de qualité, tels que mur, muret, clô-
ture ou différence de niveaux qui en font partie, la munici-
palité peut imposer une solution visant au maintien de tout 
ou partie desdits aménagements (al. 2). Selon l'art. 73 
RPGA, intitulé "Objets figurant dans un recensement", tous 
travaux concernant les objets figurant dans un recense-
ment (cf. al. 1) font l'objet d'un préavis du délégué commu-
nal à la protection du patrimoine bâti précisant ses détermi-
nations (al. 2). Sur cette base, la municipalité peut imposer 
des restrictions au droit de bâtir et interdire les construc-
tions, transformations ou démolitions (al. 3). La municipalité 
peut enfin, également, lorsqu'un ensemble bâti est identifié 
et qu'il s'agit, notamment, d'éviter une rupture du tissu bâti 
existant, préserver la volumétrie générale d'ensemble, le 
rythme du parcellaire, la composition verticale et horizon-
tale des façades, les formes de toiture, ainsi que les amé-
nagements des espaces libres (al. 4).   
  
4.1.3. Selon la jurisprudence, dès lors que la politique 
suisse de l'aménagement du territoire, respectivement la lé-
gislation fédérale en la matière, poursuit des objectifs de 
développement urbain vers l'intérieur et tend à la création 
d'un milieu bâti compact, l'utilisation de l'intégralité du po-
tentiel constructible offert par la réglementation des cons-
tructions applicables répond en principe à un intérêt public 

(ATF 145 I 52 consid. 4.4; 142 II 100 consid. 4.6; cf. arrêts 
1C_233/2016 du 20 janvier 2017 consid. 5.3, 1C_490/2015 
du 15 avril 2016 consid. 3.4.1). Il s'ensuit qu'une réduction 
des volumes en principe autorisés dans un secteur donné 
ne peut être exigée que pour autant qu'elle soit justifiée par 
des intérêts publics prépondérants, comme par exemple la 
protection de bâtiments ou d'ensembles de bâtiments pro-
tégés (ATF 145 I 52 consid. 4.4; 115 Ia 370 consid. 5 p. 
377; arrêts 1C_116/2018 du 26 octobre 2018 consid. 5.3; 
1C_452/2016 du 7 juin 2017 consid. 3.1.3). Il faut que l'uti-
lisation des possibilités de construire réglementaires appa-
raisse déraisonnable (ATF 115 Ia 144 consid. 3d; ar-
rêts1C_389/2021 du janvier 2022 consid. 4.1; 
1C_360/2018 du 9 mai 2019 consid. 4.1.2; 1C_22/2016 du 
4 avril 2019 consid. 7.1).   
  
4.1.4. Lorsqu'il s'agit d'examiner l'application d'une clause 
d'esthétique, le Tribunal fédéral fait preuve de retenue dans 
l'appréciation des circonstances locales, compte tenu du 
large pouvoir d'appréciation des autorités locales dans ce 
domaine (cf. ATF 142 I 162 consid. 3.2.2; 132 II 408 consid. 
4.3; arrêt 1C_389/2021 du 20 janvier 2022 consid. 4.1).   
Comme évoqué au consid. 2, le Tribunal fédéral ne revoit 
en outre l'interprétation et l'application du droit cantonal - et 
a fortiori communal - que sous l'angle de l'arbitraire (cf. art. 
95 LTF; ATF 141 I 36 consid. 5.4; 138 V 67 consid. 2.2; 134 
II 349 consid. 3). Selon la jurisprudence, une décision est 
arbitraire lorsqu'elle viole gravement une norme ou un prin-
cipe juridique clair et indiscuté, ou lorsqu'elle contredit 
d'une manière choquante le sentiment de la justice et de 
l'équité. Le Tribunal fédéral n'a pas à déterminer quelle est 
l'interprétation correcte que l'autorité cantonale aurait dû 
donner des dispositions applicables; il doit uniquement exa-
miner si l'interprétation qui a été faite est défendable. Il ne 
s'écarte de la solution retenue que si celle-ci apparaît in-
soutenable ou en contradiction manifeste avec la situation 
effective, ou encore si elle a été adoptée sans motifs objec-
tifs et en violation d'un droit certain. En outre, il ne suffit pas 
que les motifs de la décision critiquée soient insoutenables, 
encore faut-il que celle-ci soit arbitraire dans son résultat. 
Si l'application de la loi défendue par l'autorité cantonale ne 
se révèle pas déraisonnable ou manifestement contraire au 
sens et au but de la disposition ou de la législation en 
cause, cette interprétation sera confirmée, même si une 
autre solution paraît également concevable, voire préfé-
rable (ATF 145 I 108 consid. 4.4.1; 144 IV 136 consid. 5.8; 
144 I 170 consid. 7.3).   
  
4.2. Devant la cour cantonale, les représentants de la com-
mune ont indiqué que l'objectif poursuivi par le refus du per-
mis de construire n'était pas d'interdire toute nouvelle cons-
truction, mais d'avoir un nouveau bâtiment de qualité équi-
valente à celui qui sera démoli, pouvant bénéficier d'une 
note équivalente. Une démolition n'avait ainsi de sens que 
si elle était accompagnée d'un projet de reconstruction, 
comme en l'espèce. Il convenait ainsi d'abord de détermi-
ner si le site méritait une protection et, dans l'affirmative, 
examiner ensuite si le projet de nouvelle construction s'y 
intégrait. La cour cantonale a d'ailleurs souligné que le PGA 
de Lausanne et son règlement ne protégeaient aucun bâti-
ment en particulier; ils se bornaient à instaurer une procé-
dure interne faisant intervenir la Déléguée communale à la 
protection du patrimoine bâti. Les art. 69 ss RPGA concré-
tisaient ainsi la clause d'esthétique de l'art. 86 LATC, si bien 
que le projet s'examinait à la lumière des principes jurispru-
dentiels déduits de cette disposition.   
La recourante ne discute pas sérieusement cette interpré-
tation, dont rien ne commande partant de s'écarter. Dès lors 
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et contrairement à ce qu'elle soutient, le refus du projet liti-
gieux ne saurait être assimilé à un classement de la villa 
(au sens de la loi vaudoise du 10 décembre 1969 sur la 
protection de la nature, des monuments et des sites 
[LPNMS; RS/VD 450.11]), sa démolition n'étant sur le prin-
cipe pas prohibée. Il n'apparaît pas non plus critiquable 
d'avoir procédé à un examen en deux temps, portant en 
premier lieu sur l'intérêt du quartier, puis sur l'intégration de 
la nouvelle construction dans celui-ci.  
  
4.3. S'agissant tout d'abord des qualités du site, sur la base 
des rapports au dossier et de ses constatations sur place, 
le Tribunal cantonal a considéré que les habitations situées, 
au nord, de part et d'autre du chemin de Beau-site, au sud, 
en amont du chemin de Pierrefleur, à l'est jusqu'à l'avenue 
du Grey, formaient un secteur clairement identifiable. Les 
habitations regroupées dans ce secteur formaient un tout 
cohérent et homogène et étaient entourées de jardins arbo-
risés. Ce périmètre était d'ailleurs décrit par l'ISOS, qui lui 
conférait une catégorie d'inventaire "B", indiquant notam-
ment l'existence d'une structure d'origine (cf. Explications 
relatives à l'ISOS, p. 4 document disponible à l'adresse 
www.bak.admin.ch, consulté le 22 février 2022). Ces diffé-
rents éléments conféraient au périmètre une identité propre 
le distinguant clairement des secteurs voisins à l'aspect ur-
bain et justifiaient sa sauvegarde. L'ISOS conférait de sur-
croît au périmètre 58 un objectif de sauvegarde "B", préco-
nisant la sauvegarde de la structure, la conservation de la 
disposition et de l'aspect des constructions et des espaces 
libres de même que la sauvegarde intégrale des éléments 
et des caractéristiques essentiels pour la conservation de 
la structure ( ibid.). Enfin, la villa litigieuse devait être com-
prise dans l'ensemble formé par ce secteur, bien que située 
à son angle sud-ouest, non loin du centre paroissial Saint-
Matthieu et d'autres constructions importantes récentes. 
Cette villa, édifiée en 1930, formait en effet, selon la déci-
sion de recensement - qui lui confère du reste une note de 
*4*, confirmant son intégration (cf. AURÉLIEN WIEDLER, 
La protection du patrimoine bâti, thèse 2019, p. 260) -, une 
séquence cohérente, soulignée par la présence d'un mur 
de soutènement en moellons, avec deux villas voisines (ch. 
de Pierrefleur 6 et 10) pratiquement contemporaines.   
  
4.3.1. La recourante estime cette analyse correcte en tant 
qu'elle porte sur les bâtiments sis le long du chemin de 
Beau-site. Elle soutient qu'elle ne saurait en revanche être 
transposée au chemin de Pierrefleur (à l'amont duquel doit 
prendre place le projet litigieux) au motif qu'il s'agirait d'une 
artère beaucoup plus large et plus longue que le chemin de 
Beau-site, "utilisée par une ligne de trolleybus dans les 
deux sens, dotée de trottoirs de chaque côté" et desservant 
un nombre important d'immeubles. Ce faisant, la recou-
rante livre sa propre description de la configuration du che-
min de Pierrefleur, description composée d'éléments ne 
ressortant pas l'état de fait cantonal, sans qu'il soit pour au-
tant prétendu que ce dernier aurait été établi de manière 
arbitraire, au mépris des exigences de motivation du re-
cours fédéral (art. 105 al. 2 et 106 al. 2 LTF; cf. ATF 142 I 
155 consid. 4.4.3).   
  
4.3.2. A la lumière des plans et photographies versées au 
dossier, il n'apparaît quoi qu'il en soit pas arbitraire d'avoir 
considéré que la partie amont du chemin de Pierrefleur 
constituait la délimitation du secteur digne de protection, 
notamment en raison des gabarits similaires présentés par 
les constructions s'y trouvant avec ceux des villas situées 
dans le reste du secteur identifié par la cour cantonale (cf. 
notamment photographie GoogleEarth du secteur, versée 

en cause le 27 mai 2019). La recourante ne le discute d'ail-
leurs pas concrètement; elle se borne à rappeler la pré-
sence à proximité d'"immeubles au gabarit conséquent", en 
particulier le collège de Pierrefleur et l'Eglise de Saint Mat-
thieu (respectivement à l'aval de Pierrefleur et à l'Ouest de 
la villa litigieuse), dont le Tribunal cantonal a pourtant tenu 
compte et dont on peut considérer qu'ils participent, au con-
traire, au marquage, à l'identification des limites extérieures 
du secteur à protéger.   
  
4.3.3. Le recours ne revient en outre pas sur la question de 
savoir si la villa litigieuse, sise au chemin de Pierrefleur no 
14, doit être comprise dans le secteur digne de protection. 
Les considérations développées à ce propos par la recou-
rante, au stade de la réplique, sont quant à elles tardives et 
partant irrecevables (cf. ATF 143 II 283 consid. 1.2.3 p. 286; 
135 I 19 consid. 2.1 p. 21; arrêt 1C_442/2020 du 4 mars 
2021 consid. 2). Il n'y a dès lors pas lieu de s'écarter de la 
réponse affirmative, au demeurant convaincante, donnée 
par la cour cantonale notamment sur la base du recense-
ment architectural de juin 2019 qui décrit la séquence co-
hérente que la villa litigieuse forme avec les constructions 
contemporaines voisines.   
  
4.4. Sur le vu de ce qui précède, c'est sans arbitraire que le 
Tribunal cantonal a jugé que l'identité propre et méritant 
d'être protégée du secteur compris entre le chemin de Pier-
refleur, le centre paroissial Saint-Matthieu, le chemin de 
Beau-site et l'avenue du Grey devait être confirmée.   
Reste dès lors à examiner si le projet de nouvelle construc-
tion s'intègre dans ce secteur digne de protection, ce qu'a 
nié la cour cantonale. Se fondant non seulement sur le re-
censement architectural de juin 2019, le préavis du Service 
d'architecture de la Ville de Lausanne du 12 février 2019 et 
celui de la Déléguée communale à la protection du patri-
moine du 23 juillet 2019, mais également sur ses propres 
constatations sur les lieux, l'instance précédente a conclu à 
l'incompatibilité du projet avec le secteur, soulignant notam-
ment son caractère volumineux, sa frontalité très affirmée, 
ne correspondant en rien à l'ensemble bâti dans lequel il 
devait s'insérer. La construction projetée générait un risque 
de perte d'identité du site.  
La recourante se contente pour sa part d'objecter que son 
projet est conforme, respectivement ne dépasse les vo-
lumes et gabarits définis par le RPGA et répondrait aux exi-
gences de densification du milieu urbain poursuivi par la lé-
gislation fédérale. Personne ne le conteste. La densification 
du milieu bâti, de même que le respect des règles de police 
des constructions ne commandent cependant pas systé-
matiquement d'autoriser un projet, spécialement lorsque 
celui-ci s'implante, comme en l'espèce, dans un secteur 
digne de protection (cf. ATF 145 I 52 consid. 4.4). Le re-
cours est cependant muet quant aux autres caractéris-
tiques du projet jugées incompatibles avec le secteur iden-
tifiées par la cour cantonale, si bien qu'il n'y a pas lieu de 
s'écarter de son appréciation, fondée sur les préavis des 
services spécialisés, en particulier celui de la Déléguée 
communale à la protection du patrimoine bâti (cf. ATF 139 
II 185 consid. 9.3; arrêt 1C_72/2017 du 14 septembre 2017 
consid. 3.2); il peut ainsi à cet égard, et au surplus, être 
renvoyé aux considérants pertinents de l'arrêt attaqué (cf. 
art. 109 al. 3 LTF, par analogie). Et l'on doit ainsi concéder 
à l'instance précédente que l'édification, dans le secteur 
considéré, d'une construction volumineuse, s'implantant 
jusqu'au droit du trottoir apparaît déraisonnable.  
  
4.5. Enfin et pour les motifs déjà évoqués ci-dessus (cf. su-
pra consid. 4.2), le refus du projet litigieux n'équivaut pas à 
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un classement de la villa existante, si bien que la proprié-
taire - qui n'a d'ailleurs pas procédé - conserve la possibilité 
d'en tirer un rendement acceptable; cela ménage en outre 
pour la recourante, le cas échéant, la possibilité de propo-
ser un nouveau projet répondant aux exigences en matière 
d'esthétique et d'intégration (cf. arrêt 1C_610/2018 du 12 
juin 2019 consid. 5.3). D'ailleurs, la recourante n'expose 
pas le préjudice éventuel que lui occasionnerait la décision 
litigieuse, ni n'indique en quoi la garantie de la propriété 
(art. 26 Cst.) serait atteinte (cf. art. 106 al. 2 LTF), pour peu 
qu'elle puisse s'en prévaloir à titre personnel; on relèvera 
au demeurant que le permis de construire initialement déli-
vré n'a jamais été définitif et exécutoire, si bien qu'il est dou-
teux de vouloir en déduire un droit subjectif; cette argumen-
tation n'intervient quoi qu'il en soit qu'au stade de la ré-
plique, si bien qu'elle apparaît tardive (cf. ATF 143 II 283 
consid. 1.2.3 p. 286; 135 I 19 consid. 2.1 p. 21; arrêt 
1C_442/2020 du 4 mars 2021 consid. 2). On ne saurait dès 
lors voir dans les considérations qui précèdent de motif 
condamnant le refus de l'autorisation du projet litigieux.   
  
4.6. En définitive, sur le vu de ce qui précède, il n'est pas 
critiquable d'avoir jugé le secteur digne de protection et 
d'avoir fait prévaloir l'intérêt public à sa préservation en re-
fusant le projet litigieux. Le grief est rejeté dans la mesure 
de sa recevabilité.   
  
5.   
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du re-
cours, dans la mesure de sa recevabilité, aux frais de la 
recourante, qui succombe (art. 66 al. 1 LTF). Celle-ci ver-
sera en outre des dépens aux intimés, qui obtiennent gain 
de cause avec l'assistance d'un avocat (art. 68 al. 1 et 4 
LTF). La commune, qui a agi dans le cadre de ses attribu-
tions officielles, n'y a en revanche pas droit (art. 68 al. 3 
LTF).  
  
  
Par ces motifs, le Tribunal fédéral prononce :   
  
1.   
Le recours est rejeté dans la mesure où il est recevable.  
  
2.   
Les frais judiciaires, arrêtés à 4'000 fr., sont mis à la charge 
de la recourante.  
  
3.   
Une indemnité de 3'000 fr. est allouée solidairement aux 
intimés B.________ et consorts, à titre de dépens.  
  
4.   
Le présent arrêt est communiqué aux mandataires des par-
ties et de la Municipalité de Lausanne, à la Direction géné-
rale des immeubles et du patrimoine du canton de Vaud, à 
K.________ et à la Cour de droit administratif et public du 
Tribunal cantonal du canton de Vaud.  
  
Lausanne, le 1er mars 2022  
 
Au nom de la Ire Cour de droit public  
du Tribunal fédéral suisse  
Le Président : Kneubühler  
Le Greffier : Alvarez 
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